
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
RECOMMANDATIONS  
DE POLITIQUE GÉNÉRALE 
 

ADOPTÉES EN 2021 

 
 
 

156 SESA 21 F | 11 octobre 2021 



156 SESA 21 F 
 

 
 

 
 

TABLE DES MATIÈRES  
 
 
 
 

 
DÉVELOPPER UNE APPROCHE PANSOCIÉTALE, INTÉGRÉE ET 
COORDONNÉE DE LA RÉSILIENCE POUR LES DÉMOCRATIES 1 

RÉSOLUTION 466 1 

 

SOUTENIR L'ENGAGEMENT DE L'OTAN ENVERS UNE DÉFENSE ET 
DISSUASION RENFORCÉES À L'HORIZON 2030 4 

RÉSOLUTION 467 4 

 

TIRER LES ENSEIGNEMENTS DE L’ENGAGEMENT DE L’OTAN EN 
AFGHANISTAN 7 

RÉSOLUTION 468 7 

 

DÉPENSES DE DÉFENSE ET 10 

DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS DE L'ALLIANCE 10 

RÉSOLUTION 469 10 

 

MAINTENIR L’ATTENTION DE L’OTAN SUR LE DÉFI RUSSE 12 

RÉSOLUTION 470 12 

 

RÉAFFIRMER LA COHÉSION TRANSATLANTIQUE ET APPLIQUER LES 
DÉCISIONS PRISES AU SOMMET 2021 DE L’OTAN À BRUXELLES 16 

RÉSOLUTION 471 16 

 

RELANCER LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS DANS UN ENVIRONNEMENT 
STRATÉGIQUE CHANGEANT 19 

RÉSOLUTION 472 19 

 
 

 
 
 
 



156 SESA 21 F 
 
 

1 
 

DÉVELOPPER UNE APPROCHE PANSOCIÉTALE, INTÉGRÉE ET 
COORDONNÉE DE LA RÉSILIENCE POUR LES DÉMOCRATIES ALLIÉES* 
RÉSOLUTION 466 

 
 
 
L'Assemblée,  
 
1. Constatant que l’Alliance fait face à un environnement sécuritaire de plus en plus complexe 
dans lequel se multiplient les menaces militaires et non-militaires affectant les sociétés dans leur 
entièreté et déclarant qu’y faire face nécessite l’adoption d’une approche pansociétale, intégrée et 
coordonnée de la sécurité ; 
 
2. Dénonçant les attaques perpétrées par des acteurs malveillants internes et externes à 
l’encontre des valeurs et structures démocratiques de l’Alliance et rappelant que l’engagement à 
respecter et à défendre ces dernières constitue la clé de voûte des efforts nationaux et collectifs 
réalisés par les pays de l’OTAN en vue de renforcer leur résilience ; 
 
3. Constatant que la crise climatique et la crise de la biodiversité nous exposent à des menaces 
grandissantes en termes de catastrophes naturelles, de mouvements de population, d’instabilités 
politiques dans toutes les régions du monde, y compris sur les territoires des États membres ; 
 
4. Convaincue que la capacité de l’Alliance à se relever rapidement d’un choc constitue sa 
première ligne de défense et soulignant que le maintien d’une dissuasion et d’une défense 
collectives crédibles est intrinsèquement lié au renforcement de la résilience des sociétés et des 
démocraties alliées ; 
 
5. Consciente que la résilience et la sécurité de l’Alliance dépendent d’une meilleure préparation 
des acteurs civils et du développement d’une coopération efficace et approfondie avec le secteur 
militaire en temps de paix comme en période de crise ; 
  
6. Tenant compte de ce que le renforcement de la résilience est avant tout une prérogative 
nationale, tout en soulignant l’interdépendance croissante des sociétés alliées et les vulnérabilités 
ainsi que le risque de défaillances en cascade que celle-ci peut comporter ; 
 
7. Rappelant que l’article 3 du Traité de l'Atlantique Nord engage les Alliés à développer 
séparément et collectivement leur résilience et saluant la décision prise par les Alliés au sommet 
de l’OTAN en juin 2021 de faire de la résilience l’une des priorités pour OTAN 2030 ; 
 
8. Se félicitant également de l’adoption, en juin 2021, de l’Engagement renforcé en faveur d’une 
meilleure résilience, ainsi que de la décision d’engager un processus d’évaluation et de révision des 
exigences de base de l’OTAN pour la résilience nationale ; 

 
9. Considérant que la capacité de l’Alliance à faire face aux chocs dépend aussi de celle de ses 
partenaires, et donc de la coopération avec les États non-membres et les instances internationales, 
notamment l’Union européenne (UE), partageant nos valeurs démocratiques ; 
 

 
*   présentée par la commission sur la démocratie et la sécurité et adoptée en séance plénière le 

lundi 11 octobre 2021 
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10. Notant que la pandémie de Covid-19 a mis en évidence la nécessité de la préparation du 
secteur civil et de la coopération entre les secteurs civil et militaire dans la gestion des crises et 
rendant hommage à toutes celles et tous ceux, militaires comme civils, qui ont contribué et 
continuent de contribuer avec abnégation à la lutte contre la Covid-19 ; 
 
11. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique et, le cas échéant, les organismes de l’OTAN : 

 
a. à placer le développement de la résilience, y compris démocratique, au cœur de la réflexion 

sur le futur de l’Alliance, notamment dans le cadre du processus OTAN 2030 et de la révision 
à venir du concept stratégique ; 
 

b. à mieux prendre en compte le lien fondamental entre résilience démocratique, résilience 
sociétale et sécurité et à réaffirmer leur attachement individuel et collectif à leurs valeurs 
communes en créant un centre pour la résilience démocratique au sein de l’OTAN pouvant 
soutenir les Alliés dans le renforcement de leurs systèmes et institutions démocratiques ; 
 

c. à encourager une coopération accrue entre les forces armées, les autorités publiques à tous 
les niveaux, le secteur privé et les populations, dans la préparation et la réponse aux crises ; 

 
d. à renforcer la communication et l’éducation concernant la résilience en direction des acteurs 

du secteur civil, et notamment des populations, afin de mieux les sensibiliser à leur rôle 
essentiel dans la préparation et la gestion efficaces des crises ; 

 
e. à accroitre leur expertise, à développer leurs structures et à allouer des ressources financières 

et humaines suffisantes pour atteindre les objectifs fixés eu égard au renforcement de la 
résilience des sociétés alliées ; 
 

f. à prendre des mesures et à intensifier leurs efforts pour répondre aux exigences de base 
actuelles de l’OTAN, notamment en vue de consolider la résilience de leurs infrastructures 
critiques, y compris de leurs systèmes de communication et de transport ; diversifier leurs 
chaînes d'approvisionnement et renforcer leur sécurité énergétique, ce qui contribuerait à 
réduire leur exposition économique aux États qui mènent systématiquement des activités 
pernicieuses et hostiles contre l’Alliance ; et assurer la continuité des pouvoirs publics et des 
services publics, en particulier des systèmes de santé, en cas de crise ; 
 

g. à réviser, renforcer, élargir et rendre plus quantifiables les exigences de base afin de permettre 
une évaluation individuelle et collective, régulière et comparative, des capacités et des 
vulnérabilités des Alliés et à faciliter un partage plus fréquent de bonnes pratiques entre ces 
derniers ; 
 

h. à intégrer la protection des valeurs et institutions démocratiques ainsi que des processus 
électoraux parmi les exigences de base, notamment face aux cyberattaques et à la 
désinformation ; 
 

i. à exercer, opérationnaliser et améliorer leurs plans d’urgence en amont des crises en 
organisant fréquemment des exercices prenant en compte l’ensemble des menaces 
auxquelles fait face l’Alliance et incluant les secteurs civil et militaire, à l’échelle nationale 
comme otanienne, notamment avec l’appui du centre euro-atlantique de coordination des 
réactions en cas de catastrophe (EADRCC) ;  
 

j. à renforcer leurs efforts de planification et de gestion des crises en élaborant des systèmes 
d’alerte précoce et des plans d’urgence robustes et flexibles en coopération avec l’ensemble 
des acteurs militaires et civils, et en particulier les entreprises privées ; 
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k. à faciliter l’échange de bonnes pratiques entre les États membres et les pays partenaires et 
les organisations internationales, notamment l’UE, partageant l’attachement de l’Alliance aux 
valeurs démocratiques et ayant acquis une expertise spécifique dans le renforcement de la 
résilience et à renforcer leur coopération avec ceux-ci dans ce domaine ;  
 

l. à tirer les enseignements de la pandémie de Covid-19 dans le domaine de la résilience, 
notamment concernant la capacité de réaction aux crises des infrastructures de santé, et à les 
transposer dans leurs politiques de préparation et de réponse aux crises futures. 

 
 

_______________ 
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SOUTENIR L'ENGAGEMENT DE L'OTAN ENVERS UNE DÉFENSE ET 
DISSUASION RENFORCÉES À L'HORIZON 2030*  
RÉSOLUTION 467  

 
 
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Reconnaissant la complexité des défis conventionnels, hybrides et non militaires auxquels 
l'Alliance est confrontée face à des acteurs étatiques et non étatiques, et prenant acte de l'approche 
à 360 degrés adoptée par l'OTAN pour maintenir une posture de défense et de dissuasion 
dynamique, crédible et efficace ; 
 
2. Applaudissant les mesures importantes prises depuis 2014 pour adapter et renforcer la 
posture de défense et de dissuasion de l'Alliance afin de relever les défis que pose l'environnement 
de sécurité international auquel est confrontée la communauté euro-atlantique, celles-ci ayant 
permis d'améliorer sensiblement l'état de préparation, la présence et la résilience des forces dans 
l'ensemble de l'Alliance ; 
 
3. Saluant la décision d’élaborer le nouveau concept stratégique de l'OTAN afin de refléter 
l'éventail des défis de sécurité complexes auxquels les Alliés sont confrontés aujourd'hui ; 
 
4. Condamnant fermement la politique étrangère toujours plus agressive de la Russie, et 
notamment les annexions et les occupations illégales de territoires, appuyée par l'expansion et la 
modernisation continues de ses forces conventionnelles et nucléaires, qui conduit à une dangereuse 
politique de la corde raide le long des frontières Est de l'OTAN et des mers adjacentes ; 
 
5. Alarmée par les tentatives croissantes de la Russie de cibler les infrastructures critiques et 
les institutions démocratiques des Alliés et des partenaires de l'OTAN par le biais de cyberattaques 
et de campagnes de désinformation agressive, ainsi que par son utilisation provocatrice d'autres 
tactiques hybrides malveillantes dans le but de perturber et de diviser l'Alliance ;   

 
6. Préoccupée par le fait que le comportement de plus en plus entreprenant de la Chine, y 
compris ses ambitions militaires dans les domaines cybernétique, spatial et maritime, représente un 
défi systémique pour l'ordre international fondé sur les règles avec des implications sécuritaires 
potentielles pour l'OTAN et ses États membres ; 

 
7. Troublée par la récente expansion accélérée de l'arsenal nucléaire de la Chine et son 
nombre croissant de missiles basés à terre, perturbant l'équilibre mondial des forces de dissuasion 
nucléaire ; 
 
8. Vigilante face à la menace persistante que fait peser le terrorisme sur la sécurité 
internationale, et attentive à l'évolution des moyens complexes employés par les réseaux terroristes 
et groupes armés ; 
 
9. Faisant écho à la détermination déclarée par les Alliés au sommet de juin 2021 de continuer 
à renforcer l'OTAN en tant que cadre d'organisation de la défense collective de la zone euro-
atlantique, et soutenant l'engagement continu des Alliés à maintenir une gamme appropriée de 
capacités nucléaires, conventionnelles et de défense antimissile pour la dissuasion et la défense ; 
 

 
*  présentée par la commission de la défense et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 

lundi 11 octobre 2021 
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10. Encouragée par l'adoption du concept-cadre de l’OTAN sur la capacité à combattre et du 
concept de dissuasion et de défense pour la zone euro-atlantique, tels que convenus dans l'agenda 
OTAN 2030, afin de continuer à assurer la modernisation et l'état de préparation des forces alliées ; 
 
11. Soulignant la nécessité de préserver l'avance technologique de l'Alliance pour maintenir une 
posture de défense et de dissuasion crédible à mesure que la nature des conflits évolue et, par 
conséquent, encouragée par la création de l'accélérateur civilo-militaire d’innovation de défense 
pour l’Atlantique Nord (DIANA) afin de favoriser la coopération et les investissements 
transatlantiques pour le développement de technologies émergentes et disruptives ; 
 
12. Soutenant l'établissement d'un centre d'excellence spatial en France en reconnaissance de 
la nécessité de continuer à assurer une défense et une dissuasion efficaces à travers tous les 
domaines opérationnels ; 
 
13. Rappelant la détermination continue des Alliés à l'égard de l'engagement en matière 
d'investissements de défense pris en 2014 afin de garantir l'adaptation permanente de l'Alliance en 
matière de défense et de dissuasion et la réalisation des objectifs de l'agenda OTAN 2030 ; 
 
14. Réitérant le soutien continu de l’OTAN à la politique de la porte ouverte définie dans 
l’article 10 du traité de Washington ; 
 
15. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 

atlantique : 
 
a. à soutenir pleinement le renouvellement de la priorité accordée par l'Alliance à la dissuasion 

et à la défense en tant que tâche principale de l'OTAN, essentielle au maintien du lien 
transatlantique et étayée par l'article 5 du traité de Washington, et veiller à ce que le nouveau 
concept stratégique reflète ce principe fondamental ; 

 
b. à continuer de travailler collectivement afin de garantir que l'Alliance maintient une posture de 

défense et de dissuasion dynamique et adaptable, basée sur une combinaison appropriée de 
capacités nucléaires, conventionnelles et de défense antimissile, et reflétant les réalités de 
l'environnement de sécurité international ; 

 
c. à faire correspondre la ferme volonté politique démontrée lors du sommet de juin 2021 avec 

les ressources nécessaires pour maintenir et renforcer l'ensemble des initiatives de l'Alliance 
post-2014, notamment par un attachement soutenu à l'engagement en matière 
d'investissements de défense de 2014 ; 

 
d. à garantir la mise en œuvre rapide et efficace des nouvelles décisions prises au sommet de 

juin 2021 pour renforcer la posture de défense et de dissuasion de l'Alliance, en particulier le 
concept-cadre de l’OTAN sur la capacité à combattre et le concept de dissuasion et de défense 
pour la zone-euro atlantique, en tant qu'instruments clés pour rationaliser la modernisation et 
l'état de préparation des forces alliées ; 

 
e. à inspirer une innovation de défense dynamique et à la pointe dans toute l'Alliance en 

investissant dans l'accélérateur civilo-militaire DIANA, ainsi qu'en encourageant activement et 
parrainant financièrement une coopération significative entre les gouvernements, le secteur 
privé, les acteurs non gouvernementaux et les milieux universitaires ; 

 
f. à parrainer des initiatives alliées visant à renforcer la position de l'OTAN dans le cyberespace 

et l'espace, notamment en soutenant les récents centre des cyberopérations et centre 
d'excellence pour l'espace ; 
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g. à continuer de renforcer le rôle de l'OTAN dans la lutte internationale contre le terrorisme, en 
particulier par la mise à jour du plan d'action antiterroriste de l'OTAN, qui renforce la capacité 
de l'Alliance à détecter et à prévenir le terrorisme grâce à d'importants investissements 
nationaux et alliés sur le territoire national, ainsi qu’à renforcer les capacités et les opérations 
des partenaires à l'étranger ; 

 
h. à continuer de renforcer la posture de dissuasion et de défense en développant la coopération 

déjà existante avec les pays aspirant à l’adhésion à l’OTAN ; 
 
i. à rester engagés à l'égard de la double approche, qui constitue le principal cadre des relations 

OTAN-Russie, en adoptant une posture de dissuasion crédible et dynamique face à 
l'agression russe, tout en restant ouverts à un dialogue constructif lorsque cela est possible ; 

 
j. à œuvrer ensemble à l'élaboration d'une stratégie transatlantique globale et conjointe à l'égard 

de la Chine, en recherchant idéalement un engagement coopératif lorsque cela est possible, 
mais en se préparant également à relever tout défi que l'essor de la Chine pourrait poser pour 
la sécurité transatlantique et l'ordre international fondé sur les règles ; 

 
k. à évaluer, lors des prochains sommets qui se tiendront en Espagne en 2022 et à Vilnius en 

2023, les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l’agenda OTAN 2030 en ce qui 
concerne la dissuasion et la défense 

  
 
 

_______________ 
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TIRER LES ENSEIGNEMENTS DE L’ENGAGEMENT DE L’OTAN EN 
AFGHANISTAN* 
RÉSOLUTION 468 

 
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Saluant le dévouement et le sacrifice des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance 
ainsi que du personnel afghan qui ont servi côte à côte en Afghanistan au cours des 20 dernières 
années ; 
 
2. Rendant hommage aux soldats alliés, aux soldats des pays partenaires et au personnel civil 
qui ont assuré, en août 2021, à Kaboul, l’évacuation sécurisée de plus de 120 000 citoyens des pays 
de l’Alliance, ressortissants des pays partenaires et Afghans en danger ; 
 
3. Appuyant les efforts déployés par les pays alliés et les pays partenaires pour accueillir les 
ressortissants afghans répondant aux conditions requises qui ont contribué aux opérations menées 
par l’OTAN et les Alliés en Afghanistan ; 
 
4. Rappelant la puissante démonstration de solidarité des Alliés envers les États-Unis lorsque 
l'OTAN a invoqué l'article 5 du Traité de l’Atlantique Nord pour la première fois de son histoire à la 
suite des attentats terroristes du 11 septembre 2001 ; 
 
5. Soulignant que la mission de l’OTAN en Afghanistan, mandatée par l’ONU, a fait suite aux 
attentats terroristes du 11 septembre 2001 qui avaient été orchestrés depuis l’Afghanistan, et que 
grâce aux efforts fournis et à la solidarité manifestée par plus de 50 pays, aucun des attentats 
terroristes perpétrés sur le territoire des pays de l’Alliance n’a, depuis lors, été planifié depuis 
l’Afghanistan ; 
 
6. Déterminée à faire en sorte que l’Afghanistan ne serve plus jamais de sanctuaire du 
terrorisme international et à préserver les acquis enregistrés à cet égard au cours des 20 dernières 
années ; 

 
7. Soulignant que la présence de l’OTAN en Afghanistan a contribué à obtenir, en faveur du 
peuple afghan, en particulier des femmes et des filles, des avancées politiques, économiques et 
sociales sans précédent ; 
 
8. Affirmant que tout gouvernement afghan devra respecter ses obligations sur le plan 
international ; protéger les droits humains de tous les Afghans, en particulier des femmes, des 
enfants et des minorités ; observer l’État de droit ; permettre l’acheminement sans entrave de l’aide 
humanitaire ; et veiller à ce que l’Afghanistan ne serve plus jamais de sanctuaire du terrorisme 
international ; 
 
9. S’alarmant des informations faisant état de détentions arbitraires, d’intimidation et de 
violences commises par les talibans contre la population afghane ; 
 
10. Vivement préoccupée par le risque d’une crise humanitaire, d’une guerre civile, d’une 
augmentation de la criminalité, de l'immigration clandestine, du trafic d'êtres humains et de 
stupéfiants et/ou d’une déstabilisation de l’Afghanistan et des États avoisinants ; 
 

 
*  présentée par la commission de la défense et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 

lundi 11 octobre 2021 
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11. Soulignant que tout gouvernement afghan qui refuse de se conformer à ses obligations 
internationales, s’expose à un profond isolement international ; 
 
12. Reconnaissant que l’effondrement des institutions afghanes soulève des questions 
auxquelles les Alliés devront répondre ensemble ; 
 
13. Sensible à la volonté des Alliés de tirer les enseignements de leur action en Afghanistan et 
déterminée à contribuer activement à ce processus ; 
 
14. Convaincue que les enseignements tirés de l’engagement de l’OTAN en Afghanistan 
présenteront un intérêt direct pour le prochain concept stratégique de l’Organisation et qu’ils devront 
y être intégrés ; 
 
15. Ne doutant pas que le prochain concept stratégique de l’OTAN prendra en compte l’ensemble 
des menaces complexes qui pèsent sur la sécurité de l’Alliance, en particulier le défi posé par le 
terrorisme international tel qu’il a évolué au cours des deux dernières décennies depuis que les 
Alliés se sont engagés pour la première fois dans le pays ; 
 
 
16. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 
 
a. à procéder à une évaluation approfondie, lucide et exhaustive des 20 ans de présence de 

l’Alliance en Afghanistan ; 
 

b. à intégrer dans le nouveau concept stratégique de l’OTAN et l’agenda élargi OTAN 2030 les 
enseignements tirés, en particulier les leçons en matière de consultation politique, 
d’évaluation de la menace, de processus de prise de décision et d’adaptation en conduite 
des opérations, mais également relatives au renseignement, aux opérations, à la lutte contre 
le terrorisme, à la formation et au renforcement des capacités des partenaires, ainsi qu’à la 
lutte contre la corruption et le trafic de stupéfiants ; 

 
c. à utiliser l’Assemblée parlementaire de l’OTAN comme plateforme de libre discussion sur 

l’engagement de l’OTAN en Afghanistan, au sein de laquelle les législateurs alliés pourront 
débattre de questions difficiles, s’entendre sur les leçons qui s’imposent et maintenir une 
cohésion alors que l’Alliance préparera les prochaines étapes ; 
 

d. à participer au travail de la communauté internationale visant à faire pression sur tout 
gouvernement afghan pour qu’il respecte ses obligations internationales, en usant de tous 
les instruments diplomatiques, politiques et économiques dont les Alliés disposent pour faire 
en sorte que les nouvelles autorités afghanes renoncent à la violence et aux représailles, 
soutiennent un processus politique sans exclusive dans le respect des droits humains 
fondamentaux de tous les Afghans, empêchent l’Afghanistan de redevenir un sanctuaire du 
terrorisme international et garantissent la participation des femmes à la vie politique et civile, 
permettent aux Afghans et aux non Afghans répondant aux conditions requises de quitter le 
pays en toute sécurité s’ils le souhaitent, permettent l’acheminement sans entrave de l’aide 
humanitaire en Afghanistan et assument davantage de responsabilités dans la crise des 
réfugiés et ne laissent pas cette lourde charge aux seuls pays voisins ; 

 
e. à intégrer les retours d’expérience dans le processus de réflexion visant à adapter l’approche 

de l’OTAN de la lutte contre le terrorisme aux nouvelles circonstances stratégiques et à 
obtenir des partenaires régionaux et internationaux qu’ils veillent à ce que l’Afghanistan ne 
serve plus jamais de sanctuaire aux organisations terroristes internationales, mais aussi à 
relever le défi du terrorisme international partout où il menace les intérêts et les populations 
des pays de l’Alliance ; 
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f. à coopérer activement avec les pays de la région et les organisations internationales 

compétentes telles que l’ONU et l’UE pour aider les réfugiés afghans, atténuer les effets de 
la crise humanitaire en cours et préserver la stabilité régionale ; 

 
g. à accroître les efforts pour prévenir le terrorisme en soutenant la stabilité et le développement 

connexe des capacités de sécurité dans les pays partenaires régionaux afin d'éviter 
d'éventuelles interactions avec des groupes fondamentalistes dans la région 
méditerranéenne. 

 
_______________ 
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DÉPENSES DE DÉFENSE ET  
DÉVELOPPEMENT DES CAPACITÉS DE L'ALLIANCE* 
RÉSOLUTION 469 
 
 
 
L'Assemblée, 
 
1. Reconnaissant que la pandémie de Covid-19 et la récession mondiale qu'elle a engendrée 

ont exercé des pressions importantes sur les budgets des pays alliés ; 

2. Notant que l'allocation de ressources limitées constitue un défi sérieux et durable pour les 

gouvernements et les parlements démocratiques ; 

3. Reconnaissant les préoccupations légitimes selon lesquelles les gouvernements alliés 

pourraient être tentés de réduire les dépenses de défense pour couvrir d'autres dépenses prioritaires 

plus urgentes ; 

4. Observant que l’environnement de sécurité reste marqué par certains risques et menaces 

que la pandémie et la crise économique qui l'accompagne n'ont fait qu'exacerber ; 

5. Rappelant que, même avant la pandémie, les gouvernements alliés avaient identifié une 

nécessité commune de veiller à ce que les dépenses et les investissements militaires soient 

suffisants pour répondre aux exigences de sécurité actuelles et futures ; 

6. Réaffirmant que, lors du sommet du pays de Galles de 2014, les Alliés se sont engagés à 

allouer 2 % de leur PIB à la défense et 20 % des budgets de défense respectifs aux équipements 

majeurs, à la recherche et au développement ; 

7. Encouragée par le fait que, depuis 2014, un certain nombre d'Alliés ont atteint ces objectifs 

de dépenses et d'investissements, tandis que d'autres ont réalisé des progrès importants et sont en 

passe de les atteindre d'ici 2024 ; 

8. Se préoccupant toutefois du fait que plusieurs pays alliés ne seront pas en mesure de 

respecter leurs engagements en matière de dépenses et d'investissements d'ici 2024, ce qui pourrait 

compromettre la solidarité même qui fait le succès de l'OTAN ; 

9. Convaincue que les dépenses de défense restent un fondement de la sécurité nationale, une 

condition préalable à la croissance économique et qu'elles peuvent favoriser la création d'emplois 

tout en générant des avancées technologiques ayant d'importantes applications commerciales ; 

10. Soulignant que des réductions brutales et durables des dépenses de défense affaibliraient 

invariablement la base industrielle de défense, entraîneraient une perte permanente du capital 

humain spécialisé dans le secteur et compliqueraient fortement toute augmentation requise de la 

production dans le futur ; 

11. Notant que le développement multinational des capacités peut aider les Alliés à augmenter 

leur pouvoir d'achat collectif, à réduire les coûts, à accroître l'interopérabilité et à atteindre les 

objectifs fixés en matière de capacités ; 

 
*  présentée par la commission de l’économie et de la sécurité et adoptée en séance plénière le 

lundi 11 octobre 2021  
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12. Se félicitant de la création de l'Accélérateur d'innovation de défense pour l'Atlantique Nord 

(DIANA), qui stimulera la coopération transatlantique sur les technologies critiques, favorisera 

l'interopérabilité et dopera l'innovation civile dans les États membres de l'Alliance ; 

13. Saluant l’approche favorable à une coopération européenne en matière de défense qui 

renforcerait à la fois l'UE et l'OTAN, en garantissant que les capacités de l’OTAN ne soient ni 

dupliquées ni réduites, et soulignant le rôle de l’OTAN en tant que principale organisation de 

défense et de sécurité transatlantique ; 

14. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 

l’Alliance atlantique : 

a. à veiller à ce que tous les Alliés respectent l’engagement en matière d'investissements de 

défense, engagement réaffirmé tout récemment au sommet de l'OTAN de juin 2021, en 

s’attachant non seulement à atteindre la barre des 2 % des dépenses, mais également en 

privilégiant le développement des capacités et la poursuite de l’objectif de 20 % des budgets 

de défense nationaux consacrés aux achats d’équipement ainsi qu’à la recherche et au 

développement ; 

b. à mettre à profit le processus OTAN 2030 et l’élaboration du nouveau concept stratégique de 

l'OTAN pour galvaniser la volonté politique nécessaire au respect de ces engagements de 

sécurité fondamentaux et pour approfondir la coopération de manière à utiliser plus 

efficacement les ressources limitées allouées à la défense ; 

c. à entreprendre des efforts collectifs et nationaux pour faire progresser le développement des 

capacités et les investissements à long terme consacrés à la défense, en particulier à 

respecter les objectifs de capacités convenus et attribués aux différents Alliés par le biais du 

processus OTAN de planification de défense ; 

d. à renforcer les efforts visant à améliorer l'efficacité des dépenses de défense, afin de réduire 

les charges financières tout en optimisant les capacités profondément indispensables ; 

e. à maintenir les budgets d'acquisition et d'investissement dans la défense, ce qui garantira le 

bon fonctionnement de la base industrielle de défense et le développement de capacités 

futures ; 

f. à promouvoir la consolidation des industries de défense soumises à de fortes pressions, tant 

au niveau européen que transatlantique, ce qui permettra de réduire les coûts, d'approfondir 

l'interopérabilité et de favoriser une plus grande intégration de la défense au sein de l'Alliance ; 

g. à encourager une plus grande ouverture des marchés transatlantiques de la défense ; 

h. à compléter la jauge des 2 % avec des indices de mesure supplémentaires, basés notamment 

sur des réalisations concrètes telles que le développement de capacités et/ou sur les 

tendances en matière de dépenses, ce qui peut contribuer à offrir un tableau plus complet des 

efforts fournis en matière de défense nationale et collective. 

 
 
_______________  
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MAINTENIR L’ATTENTION DE L’OTAN SUR LE DÉFI RUSSE* 
RÉSOLUTION 470 

 
 
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Soulignant que, dans un environnement mondial toujours plus complexe sur le plan 
stratégique, les actions agressives de la Fédération de Russie continuent de représenter la menace 
la plus immédiate pour la sécurité euro-atlantique ; 
 
2. Déplorant que, malgré les efforts constants déployés par l’OTAN pour entretenir le dialogue 
avec la Russie, surtout depuis la signature de l’Acte fondateur OTAN-Russie de 1997, les relations 
actuelles entre Moscou et la communauté euro-atlantique soient à leur niveau le plus bas depuis la 
fin de la guerre froide en raison des actions agressives de Moscou et de ses violations inacceptables 
des lois et des normes internationales, qui constituent une menace pour la sécurité euro-atlantique ; 
 
3. Rappelant que l’élaboration du nouveau concept stratégique de l’OTAN arrive à point nommé 
pour repenser l’approche de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord à l’égard des défis 
permanents et en perpétuelle évolution posés par la Russie ; 

 
4. Réaffirmant la validité constante de la double approche à l’égard de la Russie -  reposant sur 
une dissuasion et une défense  fortes  tout  en  maintenant  une  ouverture au dialogue politique -
,  insistant sur l’aspect de la dissuasion et de la défense fortes et soulignant que tant que la Russie 
n’aura pas démontré qu’elle se conforme au droit international et respecte ses obligations et 
responsabilités internationales, il ne pourra y avoir de retour à la normale ; 
 
5. Condamnant les violations persistantes, par la Russie, de l’intégrité territoriale de la Géorgie, 
de l’Ukraine et de la République de Moldova, les entraves illégales à la liberté de navigation vers et 
depuis la mer d’Azov et en mer Noire, les efforts répétés de la Russie pour déstabiliser ces pays, 
faire échouer leur intégration européenne et/ou euro-atlantique et encourager des escalades 
dangereuses et irresponsables ; 

 
6. Se déclarant préoccupée par les graves violations des droits humains et la discrimination 
ethnique à l’encontre des Géorgiens vivant dans les territoires occupés de l’Abkhazie et de la région 
de Tskhinvali/Ossétie du Sud, soulignant la nécessité pour la Fédération de Russie de mettre en 
œuvre l’accord de cessez-le-feu conclu grâce à la médiation de l’UE et faisant valoir le droit des 
personnes déplacées internes et des réfugiés à retourner dans leurs foyers ; 

 
7. Applaudissant la création de la plateforme pour la Crimée, qui vise à rétablir le contrôle de 
l’Ukraine sur ce territoire dans le strict respect du droit international, soulignant que la communauté 
euro-atlantique ne reconnaîtra jamais l’occupation temporaire et l’annexion illégale de la Crimée, et 
condamnant dans les termes les plus vifs les violations systématiques des droits humains et 
l’oppression des communautés tatare et ethniques ukrainiennes dans la péninsule de Crimée ; 

  
8.  Gardant à l’esprit le vaste programme actuel de modernisation militaire de la Russie, en 
particulier les efforts qu’elle déploie pour mettre au point de nouvelles armes nucléaires 
déstabilisantes, pour renforcer ses forces militaires et déployer des systèmes modernes de déni 
d’accès et d’interdiction de zone (A2/AD) le long du flanc Est de l’OTAN, y compris en Crimée 
illégalement occupée, pour approfondir son intégration militaire avec le Bélarus, ainsi que pour 
accroître sa coopération militaire avec la Chine et sa présence militaire dans l’Arctique et au    
Moyen-Orient ;  

 
*  présentée par la commission politique et adoptée en séance plénière le lundi 11 octobre 2021 
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9. Vivement préoccupée par les agissements de la Russie qui compromettent le régime mondial 
de contrôle des armements et de non-prolifération des armes de destruction massive (ADM), 
notamment ses violations du Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire (Traité FNI), son 
non-respect des obligations qui lui incombent au titre du Traité « Ciel ouvert », son application 
sélective du Document de Vienne et son incapacité à mettre en œuvre le Traité sur les forces armées 
conventionnelles en Europe ; 

 
10. Inquiète des intrusions régulières dans l’espace aérien des Alliés, du comportement agressif 
envers les navires alliés exerçant leur droit de navigation en mer Noire ainsi que des exercices 
soudains de grande envergure conduits sans préavis près des frontières des pays de l’Alliance et 
des pays partenaires ; 
 
11. Consciente des défis posés à la sécurité euro-atlantique par les pratiques de guerre hybride 
auxquelles la Russie a recours pour tenter d’ébranler les Alliés et les pays partenaires, au nombre 
desquelles les cyberattaques, la désinformation, le déploiement de mercenaires, les actions 
perturbatrices de la part des services de renseignement russes, et notamment les assassinats ciblés 
au moyen de substances chimiques interdites, l’utilisation de l’énergie et le recours à la corruption 
comme outils de politique étrangère, ainsi que l’ingérence dans les affaires de politique interne, et 
se félicitant de la déclaration faite par les dirigeants des pays de l’Alliance au sommet 2021 de 
l’OTAN à Bruxelles selon laquelle « [d]ans des cas relevant de la guerre hybride, le Conseil pourrait 
décider d’invoquer l’article 5 du traité de Washington » ; 

 
12. Dénonçant le caractère de plus en plus autoritaire du régime, les actes de répression 
systématique à l’encontre de ce qui subsiste de l’opposition démocratique, de la société civile et des 
médias indépendants, l’absence d’élections libres et d’un pouvoir judiciaire indépendant ainsi que 
les tentatives visant à restreindre la liberté de l’internet ; 

 
13. Condamnant l’organisation et la tenue illégale par la Russie d’élections législatives en Crimée 
annexée ainsi que la pression exercée sur les citoyens ukrainiens détenteurs de passeports russes 
illégalement délivrés afin qu’ils participent aux élections tenues dans les territoires occupés des 
régions de Donetsk et Louhansk ; 

 
14. Condamnant en outre le soutien russe apporté aux dictatures brutales à travers le monde, 
notamment au Bélarus, qui instrumentalise actuellement la migration comme une arme de guerre 
hybride contre les pays situés sur le flanc orientale de l’OTAN ; 

 
15. Soulignant le droit inaliénable des pays voisins de la Russie de choisir leurs alliances, et 
réaffirmant son appui inébranlable à la politique de la porte ouverte de l’OTAN à laquelle aucun 
pays tiers ne peut opposer son veto ;  
 
16. Se félicitant des décisions prises par les dirigeants des pays alliés au sommet 2021 de 
Bruxelles, qui visent à renforcer la défense et la dissuasion de l’Alliance face aux menaces émanant 
de la Russie, et saluant l’efficacité de la présence avancée rehaussée (eFP) et de la présence 
avancée adaptée (tFP) comme démonstration de notre volonté commune de faire face aux menaces 
à notre sécurité sur le flanc Est de l’Alliance ; 

 
17. Réaffirmant que l’Alliance a pour seul objectif de défendre ses membres et d’aider ses 
partenaires et qu’elle ne cherche pas la confrontation avec la Russie ; 
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18. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 
 
a. à indiquer clairement dans le nouveau concept stratégique de l’OTAN que les actions 

agressives de la Russie constituent la menace la plus immédiate pour la sécurité                     
euro-atlantique et pour les valeurs communes de l’Alliance que sont la liberté individuelle, les 
droits humains, la démocratie et l’État de droit ; 

 
b. à poursuivre une politique clairvoyante à l’égard de Moscou, reposant essentiellement sur le 

renforcement des capacités de défense et de dissuasion alliées et sur la résilience sociétale 
face aux menaces posées par la Russie, et en restant ouvert à mener un dialogue régulier, 
ciblé et sérieux, conformément à la double approche de l’OTAN ; 

 
c. à appliquer les décisions prises au sommet 2021 de Bruxelles afin de renforcer toujours plus 

la posture de défense et de dissuasion de l’Alliance, notamment sur son flanc Est ; à envisager 
l’organisation d’exercices conjoints plus fréquents tout en augmentant les déploiements par 
rotation et en remédiant aux écarts de capacités dans la région ; à envisager le recours au 
financement commun de l’OTAN pour appuyer l’eFP et la tFP ; et à assurer, en coopération 
avec l’UE, la mise en œuvre efficace des projets de mobilité militaire visant à permettre, en 
cas de crise, le renforcement rapide des unités de l’OTAN sur le flanc Est ; 

 
d. à renforcer le soutien de l’OTAN aux efforts déployés par la Géorgie et l’Ukraine pour accélérer 

leur processus d’intégration euro-atlantique ; à marquer leur solidarité avec la Géorgie et 
l’Ukraine en augmentant le nombre d’exercices conjoints et en apportant un soutien pratique 
à leur propre capacité à se défendre ; et à continuer de dénoncer l’occupation temporaire et 
l’annexion illégale par la Russie d’une partie de l’Ukraine, de la Géorgie et de la République 
de Moldova, y compris au sein du conseil OTAN-Russie ; 

 
e. à appuyer la mise en œuvre des dispositions de la déclaration conjointe de la plateforme pour 

la Crimée, publiée à Kiev (Ukraine) le 23 août 2021 ; 
 
f. à renforcer la résilience de l’Alliance face aux menaces hybrides russes en cherchant à 

améliorer toujours plus sa connaissance de la situation et en étoffant la panoplie des 
instruments mis à sa disposition pour lutter contre ces menaces, notamment par l’échange 
des meilleures pratiques en matière de détection et de démystification de la désinformation 
russe, par la généralisation de scénarios de réponse à des menaces hybrides lors des 
exercices conjoints et par un renforcement de la collaboration avec le secteur privé et l’UE ; 

 
g. à améliorer leur connaissance stratégique des nouveaux objectifs de la politique étrangère 

russe, comme, par exemple, ses relations avec la Chine et ses activités au Moyen-Orient et 
en Afrique qui pourraient influer sur la sécurité euro-atlantique, en dotant la division 
civilo-militaire Renseignement et sécurité de l’OTAN d’une unité spécialement chargée de 
surveiller ces tendances et d’échanger les renseignements ; 

 
h. à user de tous les moyens diplomatiques et économiques, notamment l’application suivie de 

sanctions réelles, pour augmenter le prix devant être payé par la Russie pour son 
comportement agressif et déstabilisateur et ses violations du droit international et des droits 
humains ; et à promouvoir l’adoption de la loi Magnitski dans toute la communauté 
euro-atlantique et au-delà pour pouvoir demander des comptes aux responsables et aux 
simples citoyens russes en cas d’atteintes aux droits humains et de corruption tangible ; 

 
i. à remédier aux vulnérabilités résultant de la dépendance à l’égard des ressources russes, 

notamment en faisant montre de solidarité avec les Alliés et les partenaires stratégiques sur 
les projets concernant leur sécurité énergétique et en redoublant d’efforts pour mettre en 
œuvre d’ambitieux programmes d’action pour le climat en Europe et en Amérique du Nord ; 
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j. à maintenir ouverts les canaux de communication avec la Russie pour éviter toute escalade 

fortuite et, tout en demeurant réalistes quant aux perspectives d’un véritable dialogue avec le 
régime actuel ; à explorer les possibilités de dialogue dans certains domaines, dont la maîtrise 
des armements, la lutte contre le terrorisme, les réponses en cas de pandémie et le 
changement climatique, si cela sert les intérêts sécuritaires de l’Alliance ; 

 
k. à maintenir la pression internationale sur la Russie pour qu’elle libère immédiatement tous les 

prisonniers d’opinion et qu’elle cesse de contribuer aux persécutions politiques et aux 
violations des droits humains au Bélarus, et à étudier les moyens pour les Alliés de soutenir à 
titre individuel la société civile russe et tous ceux qui sont confrontés à la répression du régime 
actuel en raison de leurs activités politiques et civiques. 
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RÉAFFIRMER LA COHÉSION TRANSATLANTIQUE ET APPLIQUER LES 
DÉCISIONS PRISES AU SOMMET 2021 DE L’OTAN À BRUXELLES* 
RÉSOLUTION 471 
 

 
 

L’Assemblée, 
 
1. Reconnaissant la profonde transformation en cours du contexte stratégique international, 

marquée par la reprise de certaines rivalités géopolitiques, les défis posés par les régimes 

autoritaires russe et chinois à l’ordre international fondé sur des règles, l’urgence croissante des 

menaces mondiales telles que le changement climatique et les pandémies, et la prolifération des 

technologies émergentes et de rupture ; 

2. Reconnaissant qu’un lien transatlantique fort entre l’Europe, les États-Unis et le Canada 

reste la pierre angulaire de la stabilité et de la sécurité dans la région euro-atlantique et au-delà ; 

3. Soulignant l’importance du sommet 2021 de Bruxelles pour redynamiser le lien 

transatlantique et tracer une trajectoire claire pour l’adaptation continue de l’OTAN dans ce nouveau 

contexte stratégique ; 

4. Constatant avec satisfaction l’emphase marquée accordée par le sommet aux valeurs 

démocratiques communes, lesquelles constituent, avec les préoccupations communes en matière 

de sécurité, le socle de l’OTAN et la distinguent des autres alliances militaires ; 

5. Saluant l’adhésion, lors du sommet de Bruxelles, des chefs d’État et de gouvernement de 

l’Alliance à l’agenda OTAN 2030 et à ses principaux axes d’effort, y compris l’élaboration du nouveau 

concept stratégique de l’OTAN ; 

6. Constatant qu’une grande partie de ces priorités correspondent aux recommandations 

formulées par l’Assemblée et reconnaissante envers les responsables de l’OTAN pour leur 

engagement actif et productif aux côtés de l’Assemblée concernant OTAN 2030 ; 

7. Insistant sur l’importante opportunité qu’offre l’élaboration du nouveau concept stratégique 

de sceller une nouvelle stratégie transatlantique adaptée à l’évolution du contexte stratégique, de 

réaffirmer les valeurs démocratiques de l’Alliance et de renforcer l’unité transatlantique, et 

se réjouissant de contribuer à ce processus ; 

8. Saluant tout particulièrement l’engagement formulé par les dirigeants des membres de 

l’Alliance d’approfondir et d’élargir les consultations politiques au sein de l’OTAN ; 

9. Rendant hommage aux forces armées des Alliés et des pays partenaires pour leur service 

et pour les sacrifices consentis en Afghanistan depuis 2001 pour que le pays ne soit plus un refuge 

pour les terroristes et pour permettre d’importantes avancées sur les plans démocratique, 

économique et des droits humains ces 20 dernières années ; 

10. Reconnaissant que les actions agressives de la Russie, militaires comme hybrides, y 

compris par l’intermédiaire d’acteurs agissant pour son compte, accroissent la menace pesant sur 

la sécurité euro-atlantique et contribuent à l’instabilité le long des frontières de l’OTAN et au-delà ;  

 
*  présentée par la commission politique et adoptée en séance plénière le lundi 11 octobre 2021 
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11. Reconnaissant que la montée en puissance de la Chine représente l’un des 

développements géopolitiques les plus complexes depuis plusieurs générations car elle présente, 

d’un côté, des défis systémiques à l’ordre international fondé sur des règles et, de l’autre, des 

opportunités d’engagement dans des domaines pertinents pour l’Alliance ; 

12. Insistant sur l’importance des régions de la Méditerranée et du Moyen-Orient pour la 

sécurité euro-atlantique ;  

13. Ayant conscience que l’adaptation de l’OTAN face aux défis actuels et émergents dans 

toutes les régions du monde et dans tous les domaines exigera une nouvelle évolution de sa posture 

de dissuasion et de défense ; 

14. Convaincue que le niveau d’ambition des Alliés exige une affectation de ressources 

supplémentaires, à la fois au niveau des dépenses de défense nationales et à travers le budget 

commun de l’OTAN ; 

15. Félicitant l’OTAN et chaque Allié à titre individuel pour la solidarité dont ils ont fait montre 

ainsi que pour le soutien précieux apporté aux membres et aux partenaires de l’Alliance qui en 

avaient besoin sous forme d’équipements et de matériels médicaux durant la pandémie de 

Covid-19 ; 

 
16. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de 
l’Alliance atlantique : 
 
a. à réaffirmer, dans le concept stratégique actualisé de l’OTAN, la solidarité de l’Alliance face 

aux anciennes et nouvelles menaces, et à réitérer l’importance de l’engagement politique nord-

américain et de sa présence militaire en Europe ainsi que l’attachement transatlantique aux 

principes communs de démocratie, de liberté individuelle, de droits humains et de l’État de 

droit, lesquels sont inscrits dans le Traité de l’Atlantique Nord ; 

b. à identifier, suite à l’accord pris au sommet de Bruxelles, des moyens pratiques pour l’OTAN 

de promouvoir et de défendre ces valeurs démocratiques communes, y compris en 

envisageant la proposition de l’Assemblée d’établir, au sein de la structure institutionnelle de 

l’Alliance, un centre pour la résilience démocratique qui pourrait servir de ressource pour 

surveiller les menaces posées à la démocratie et assister les Alliés et les pays partenaires, à 

leur demande, à renforcer leur résilience face à ces menaces ; 

c. à préciser et à exécuter les décisions ambitieuses des Alliés de multiplier les consultations 

politiques et à démontrer leur volonté politique de recourir aux mécanismes de consultation de 

l’OTAN de façon toute aussi ambitieuse ; 

d. à appliquer pleinement les décisions prises au sommet de Bruxelles visant à renforcer et 

moderniser la structure des forces de l’OTAN et à développer toutes les forces et les capacités 

en réponse aux besoins de dissuasion et de défense actuels et à venir ; 

e. à prendre les mesures nécessaires au renforcement de la cohérence entre les activités 

nationales pertinentes et les activités, les plans et concepts de l’OTAN, y compris concernant 

la dissuasion, la défense ou relatifs à une guerre future ; 

f. à veiller au respect des engagements en matière de dépenses de défense conformément à 

l’engagement pris en 2014, et à envisager d’augmenter le niveau du budget commun de 

l’OTAN, ce qui enverrait un message politique fort sur la cohésion, la détermination et 

l’engagement de l’Alliance envers ses partenaires ; 
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g. à continuer d’investir pour conserver l’avance technologique de l’Alliance ainsi qu’à utiliser 

pleinement l’accélérateur d’innovation de défense pour l’Atlantique Nord (DIANA) et le Conseil 

du commerce et des technologies UE-États-Unis (CCT) ; 

h. à renforcer le partenariat stratégique avec l’UE, tout en respectant les différents mandats de 

chaque organisation, en reconnaissant le rôle de l’OTAN en tant que socle de la sécurité 

européenne, et à coopérer activement sur la mobilité militaire, les technologies émergentes et 

de rupture, le changement climatique et la sécurité, la résilience et la sûreté de l’espace ainsi 

que dans d’autres domaines d’intérêt commun, et à promouvoir une participation la plus large 

possible des Alliés non membres de l’UE dans les initiatives relatives à la défense de l’UE ; 

i. à continuer à tenir la Russie responsable de ses violations incessantes et inacceptables du 

droit international et des normes internationales ainsi que de ses actes agressifs et à adopter 

les réponses nécessaires, y compris l’imposition de sanctions, tout en restant ouverts, dans la 

mesure du possible, à un dialogue constructif sur des sujets spécifiques, comme la maîtrise 

des armements ; 

j. à développer une stratégie euro-atlantique plus exhaustive et commune sur la Chine, fondée 

sur la convergence croissante entre les positions européennes et nord-américaines vis-à-vis 

de ce pays, en renforçant l’état de préparation de l’Alliance pour relever les défis posés par 

l’essor de la Chine, en déclarant explicitement l’inconditionnelle solidarité avec les Alliés 

soumis à une pression politique et économique sans précédent de la part de la Chine pour 

leur soutien actif au respect des droits humains dans ce pays et dans des pays d’Asie orientale, 

tout en continuant à rechercher des opportunités de dialogue constructif avec Pékin ; 

k. à poursuivre les efforts de l’OTAN et des Alliés dans la lutte antiterroriste et à actualiser le plan 

d’action de l’Alliance contre le terrorisme afin de tenir compte de l’évolution de la menace 

terroriste sous toutes ses formes et manifestations ; 

l. à poursuivre leurs efforts afin de s’assurer que l’OTAN maintienne son aptitude à projeter la 

stabilité, notamment en intensifiant l’aide et le soutien au renforcement des capacités 

apportées par l’OTAN à ses pays voisins ;  

m. à s’engager pleinement dans un processus de réflexion sur les enseignements à tirer de la 

mission de l’Alliance en Afghanistan, processus approuvé par les ministres des affaires 

étrangères de l’OTAN le 20 août 2021 ; 

n. à continuer de reconnaître pleinement et de tenir compte des conséquences du changement 

climatique sur la sécurité ; 

o. à approfondir les partenariats et à en établir des nouveaux avec des pays et des organisations 

partageant les mêmes valeurs, notamment dans la région Asie-Pacifique ; 

p. à réaffirmer leur engagement envers la politique de la porte ouverte de l’OTAN,  à intensifier 

le soutien apporté à l’Ukraine, à la Géorgie et à la Bosnie-Herzégovine, et à les aider à 

accélérer leur intégration euro-atlantique ; 

q. à continuer de considérer la Méditerranée comme une zone d’importance vitale pour la 

sécurité de l’Alliance, en renforçant le soutien à la stabilité, à la défense et au développement 

des capacités de sécurité connexes des pays partenaires, également au vu des défis que pose 

la présence toujours plus massive de la Chine et de la Russie dans la région ; 

r. à continuer à renforcer et à inclure dans leurs actions l’agenda sur les femmes, la paix et la 

sécurité. 

_______________
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RELANCER LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS DANS UN ENVIRONNEMENT 
STRATÉGIQUE CHANGEANT* 
RÉSOLUTION 472 
 
 
 
L’Assemblée, 
 
1. Constatant que l’Alliance est confrontée à un environnement stratégique instable, 
caractérisé par une compétition systémique croissante et des progrès technologiques rapides ;  
 
2. Réaffirmant l’engagement pris de longue date par l’OTAN de favoriser et de renforcer la 
maîtrise des armements, le désarmement et la non-prolifération, comme réitéré par les chefs d’État 
et de gouvernement des pays de l’OTAN lors du sommet de Bruxelles en 2021 ;  
 
3. Saluant la décision conjointe des États-Unis et de la Russie de prolonger le nouveau 
traité START de réduction des armes stratégiques et de lancer un dialogue sur la stabilité 
stratégique ; 

 
4. Déplorant le non-respect par la Russie d’autres accords de maîtrise des armements, dont 
le Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire (FNI), le Traité « Ciel ouvert », le Traité sur 
les forces armées conventionnelles en Europe (FCE) et la Convention sur l’interdiction des armes 
chimiques (CIAC) ;  
 
5. Préoccupée par le développement rapide et sans précédent de l’arsenal nucléaire 
stratégique de la Chine et, dans ce contexte, par le refus de Pékin d’engager des pourparlers sur la 
maîtrise internationale des armements ; 
 
6. Consciente que les technologies émergentes et de rupture (TE/TR) peuvent révolutionner 
les capacités militaires futures, ce qui pourrait fragiliser les cadres internationaux de maîtrise des 
armements existants et saper la stabilité stratégique ;  

 
7. Soulignant cependant que les TE/TR peuvent aussi rendre les régimes de vérification plus 
exhaustifs et plus efficaces, et donc renforcer la maîtrise des armements au niveau international ; 

 
8. Rappelant que dans la mesure où la technologie spatiale a connu des progrès rapides au 
cours des dernières décennies, il devient nécessaire de disposer d’un cadre de maîtrise des 
armements plus robuste afin de prévenir une militarisation, notamment par le déploiement d’armes 
offensives, de l’espace ;  

 
9. Réaffirmant la volonté des Alliés de renoncer au déploiement d’armes offensives dans 
l’espace, tout en condamnant ceux opérés par la Russie et la Chine comme une menace posée à 
la paix et à la sécurité internationales ;  
 
10. Soulignant que la pandémie de Covid-19 a exposé au grand jour la menace que présentent 
les agents biologiques pathogènes pour la santé et la sécurité mondiales et éveillé les consciences 
sur le spectre potentiel du bioterrorisme ; 
 
11. Consciente que les avancées rapides dans le domaine de la biotechnologie rendent les 
outils et les applications y afférents plus accessibles au grand public et pourraient faciliter à l’avenir 
les actes bioterroristes ; 

 
*  présentée par la commission des sciences et des technologies et adoptée en séance plénière le  

lundi 11 octobre 2021 
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12. Convaincue que dans un environnement stratégique incertain, la maîtrise des armements, 
la défense collective et la dissuasion doivent aller de pair, et se félicitant du soutien des Alliés en 
faveur de nouvelles négociations sur la maîtrise des armements ayant pour objectif d’améliorer la 
sécurité de l’Alliance en tenant compte du contexte international en matière de sécurité ; 
 
13. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance 
atlantique : 
 
a. à conserver une capacité de dissuasion nucléaire sûre, sécurisée, efficace et survivable, qui 

puisse s’adapter de fait aux évolutions technologiques rapides d’aujourd’hui ; 
 

b. à œuvrer de concert pour renforcer le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
(TNP), qui est la seule voie crédible vers le désarmement nucléaire ; 

 
c. à continuer à faire pression sur la Russie pour qu’elle respecte ses engagements et ses 

obligations internationales au titre des cadres de maîtrise des armements existants, tout en 
l’encourageant à collaborer avec les Alliés pour renforcer le Traité de 1967 sur l’espace 
extra-atmosphérique et la Convention de 1972 sur les armes biologiques ou à toxines (CABT) ;  

 
d. à engager de manière directe les responsables chinois dans un dialogue sur la nécessité de 

participer à la maîtrise des armements, en soulignant les bienfaits communs qu’elle est 
susceptible de procurer à toutes les parties si celle-ci est mutuelle, globale et vérifiable ;  

 
e. à encourager le débat public concernant les avantages, les objectifs et l’utilité de la maîtrise 

internationale des armements ; 
 
f. à promouvoir le recours à l’OTAN comme enceinte importante pour y tenir des débats 

approfondis et des consultations étroites sur les efforts internationaux de maîtrise des 
armements entre les 30 États membres, afin d’élaborer conjointement des positions globales, 
cohérentes et unies en vue de négociations futures sur la maîtrise des armements qui 
amélioreront la sécurité de l’Alliance ;  

 
g. à réfléchir ensemble à des règles de conduite, normes et critères préliminaires pour régir le 

déploiement mondial des technologies émergentes et de rupture dans les systèmes militaires 
afin de préserver à l’avenir la stabilité stratégique ; 

 
h. à évaluer comment les parties peuvent exploiter au mieux les TE/TR pour améliorer les 

mécanismes de vérification sur la maîtrise des armements afin de rendre cette dernière de 
plus en plus robuste, exhaustive et efficace ; 

 
i. à accroître le financement de la recherche et développement (R&D) consacrée par les Alliés 

aux technologies émergentes et de rupture – en particulier les sept qui sont énoncées dans la 
« Stratégie de l’OTAN pour une mise en œuvre cohérente des technologies émergentes et 
des technologies de rupture »** –, de manière à préserver l’avance technologique de l’OTAN ; 
 

j. à soutenir les initiatives qui, visant à accroître la sûreté et la sécurité dans l’espace 
extra-atmosphérique, peuvent contribuer au développement d’un nouveau cadre de maîtrise 
des armements susceptible d’empêcher une militarisation de l’espace en s’appuyant 
directement sur le Traité de 1967 sur l’espace extra-atmosphérique, lequel demeure la 
référence pour la maîtrise des armements dans l’espace ; 

 

 
**  Intelligence artificielle (IA), données et informatique, systèmes autonomes, technologies quantiques, 

biotechnologie et amélioration des capacités humaines, technologies hypersoniques et espace. 
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k. à sensibiliser les parlements nationaux et l’opinion publique à la fois sur le spectre des 
menaces biologiques et sur l’importance de la défense biologique ;  

 
l. à évaluer attentivement, le cas échéant, comment les mesures visant à détecter et prévenir la 

prolifération des matières biologiques à double usage et des équipements y afférents peuvent 
être améliorées ; et  

 
m. à renforcer le cadre réglementaire international de la défense biologique en apportant un plus 

grand soutien à l’Unité d’appui à l’application de la CABT, qui manque cruellement de fonds 
et de personnel et à explorer les possibilités d’adoption d’un protocole de vérification efficace 
dont le but serait de contrôler et d’évaluer la conformité à la Convention. 

 
 
 

_______________ 
 


